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U N E L O I 
s u r l e s e x a m e n s d ' a p p r e n t i s . 

On ne fait plus d'apprentis et le petit 
nombre qu'on en fait n'arrivent qu'à une 
connaissance très imparfaite de leur 
métier. Voilà ce que l'on entend dire un 
peu partout et particulièrement dans les 
cercles horlogers, où l'occasion se présente 
trop souvent de constater que les jeunes 
ouvriers sont insuffisamment préparés 
pour l'exercice de la branche d'industrie 
qu'ils choisissent. 

Ce reproche est juste, mais si l'apprcn-
lissage des jeunes horlogers laisse de 
plus en plus à désirer, si même un grand 
nombre d'entre eux suppriment presque 
complètement le temps de l'apprentis
sage, cela lient à des causes qu'il nous 
parait utile d'indiquer. 

La division du travail et l'emploi des 
procédés mécaniques, introduits ces der
nières années dans la fabrication horlo-
gère, ont diminué d'une manière très 
sensible le temps qu'il fallait autrefois 
consacrer à l'apprentissage; même, pour 
l'ouvrier dont le travail consiste à être 
tout simplement l'auxiliaire d'une ma
chine, l'apprentissage devient inutile; il 
lui suffit d'un peu d'attention pour être 
en étal de remplir convenablement son 
rôle, l'habileté vient ensuite et quelques 
semaines suffisent pour faire un ouvrier 
de fabrique passable. 

Mais la machine ne s'est pas encore 
substituée complètement au travail à la 
main, les ouvriers occupés dans les 
comptoirs d'horlogerie sont plus nom
breux que ceux occupés dans les fabriques 
proprement dites, et certaines parties de 
la montre, même de la montre courante, 
paraissent devoir échapper, longtemps 
encore, à l'invasion des procédés méca
niques. 

D'ailleurs, ce n'est pas seulement à 
notre production de montres bon mar
ché que nous devons notre suprématie 
sur les marchés d'exportation. Si la pro
duction des fabriques s'est considérable
ment améliorée depuis quelques années, 
et si, grâce aux perfectionnements appor
tés à leur outillage^ nos grands établisse
ments horlogers peuvent victorieusement 
lutter contre la concurrence étrangère, 
nous devons attacher le plus grand prix 
à conserver à notre pays le monopole de 
la fabrication de la montre compliquée 
et de précision, à laquelle nous sommes 
redevables de la plus grande partie de 
notre prestige et sans laquelle nous n'au
rions, pas obtenu, à Paris, la plus haute 
récompense collective. 

L'industrie horlogère suisse aura donc 
toujours besoin d'ouvriers instruits, con
naissant à fond leur partie, et formant 
une élite de travailleurs aptes ι on seule
ment à exécuter consciencieusement et 
fidèlement le travail qui leur est confié, 
mais capables d'y apporter les amélio
rations et les perfectionnements sans 
lesquels une industrie périclite. 

La nécessité de rendre à l'apprentis
sage du métier d'horloger sa valeur d'au tre-
fois est d'ailleurs généralement sentie: 
dans les milieux patronaux, où l'on éprouve 
parfois de grandes difficultés à se procu
re r des ouvriers capables, tout aussi bien 
que dans les milieux ouvriers où l'on 
souffre de la concurrence que font les 
ouvriers novices aux ouvriers anciens 
formés par de longs et coûteux appren
tissages. 

Dans quelques syndicats ouvriers, on 
a cherché à réagir contre cette situation 
périlleuse et l'on a môme édicté des pres
criptions très sévères concernant la durée 
de l'apprentissage et le nombre des appren
tis. Mais on s'est heurté, dans la plupart 
des cas, à la force d'inertie, à la routine, 

et, il faut le dire, à l'impossibilité dans 
laquelle sont certains parents de faire les 
sacrifice nécessités par un apprentissage 
d'une certaine durée. 

Il appartenait au législateur, qui — 
quoiqu'en disent les adversaires de l'in-
terventioin de l'Etat dans le domaine 
industriel — est le représentant naturel 
de la collectivité, de prendre en mains 
celte question importante des apprentis
sages. C'est ce qui vient d'être fait dans 
le canton de Neuchâtel, sous la forme 
d'un projet de loi sur les examens d'ap
prentis, élaboré par le Conseil d'Etat neu-
châtelois et qui sera soumis aux délibéra
tions du Grand Conseil dans sa session 
de novembre. Nous le publions plus loin. 

L'initiative neuchàteloise a pour but 
d'encourager l'apprentissage, par la pers
pective donnée à l'apprenti studieux et 
travailleur d'obtenir une récompense, et 
un diplôme indiquant le résultat de l'exa
men. Ce diplôme servira en même temps 
de réclame honorable pour le maître, 
puisque son nom ainsi que la durée de 
l'apprentissage y seront mentionnés. L'ar
ticle X de l'avant-projet, contient impli
citement une reconnaissance officielle 
des syndicats professionnels, puisque le 
Conseil d'Etat devra les faire concourir à 
l'organisation des examens d'apprentis. 

Quoique le projet que nous signalons 
à nos lecteurs soit d'une portée générale, 
il intéresse tout spécialement l'industrie 
horlogère vu les circonstances particu
lières dans lesquelles se trouve le canton 
de Neuchâtel au point de vue industriel. 
On peut donc prévoir qu'il sera accueilli 
avec faveur par les groupes horlogers, et 
que l'idée qui l'a inspiré trouvera des 
défenseurs convaincus au Grand Conseil 
neuchâtelois. 

Et si, comme nous n'en doutons pas, 
les résultats espérés sont atteints, l'exem
ple ne manquera pas d'être suivi par les 
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les autres cantons horlogers. Ainsi com
mencera à être réalisé, l'un des points 
essentiels du programme de notre orga
nisation industrielle. 

Avant-Projet de Loi 
sur les examens d'apprentis. 

LE GRAND CONSEIL, etc. 

Dans le but de relever l'apprentissage et de 
développer la valeur professionnelle des ou
vriers dans les divers arts et métiers prati
qués dans le canton et tout spécialement 
dans les diverses branches de la fabrication 
de la montre, 

Sur le rapport du CONSEIL D'ÉTAT ; 

DÉCRÈTE : 

Article premier. — Il est institué des exa
mens d'apprentis destinés à constater si les 
jeunes gens ont acquis pendant la durée de 
leur apprentissage les connaissancs techni
ques et les aptitudes professionnelles néces
saires pour exercer avec intelligence et pro
fit la profession à laquelle ils se vouent. 

Article IL — Ces examens auront lieu aux 
époques et d'après un programme que fixera 
le Conseil d'Etat. Ils consisteront dans un 
examen théorique portant sur les éléments 
de technologie jugés nécessaires à l'apprenti, 
mais surtout dans l'exécution de travaux pra
tiques permettant d'apprécier son degré 
d'habileté et la connaissance pratique qu'il 
possède des règles et des procédés de la pro
fession. 

Article III. — Il sera décerné en séance 
publique aux apprentis qui auront justifié 
d'un savoir suffisant pour leur pratique pro
fessionnelle un diplôme dans lequel seront 
consignés les résultats de l'examen. Les 
noms des apprentis diplômés seront ensuite 
publiés par les soins du Département de l'In
dustrie et de l'Agriculture ainsi que les noms 
des patrons chez lesquels ils auront fait leur 
apprentissage. 

Article IV. — Il sera en outre attribué aux 
apprentis diplômés des primes ou récompen
ses consistant soit dans un livret d'épargne, 
soit dans des livres, instruments et outils &e 
rapportant au métier qu'ils veulent exercer. 

Des bourses pourront aussi être accordées 
aux apprentis qui révéleraient à l'examen des 
aptitudes exceptionnelles, et qui désireraient 
se perfectionner dans la pratique de leur art 
ou de leur métier. 

Article V. — Les ouvrages confectionnés 
et présentés à l'examen par les apprentis 
diplômés seront exposés publiquement par 
les soins du Département de l'Industrie et de 
l'Agriculture avec la mention du nom de l'ap
prenti qui a confectionné l'ouvrage, des résul
tats de son examen et du nom de son patron. 

Article VI. — Il sera affecté chaque année 
sur les ressources du budget une somme de 
fr. 1500. — au moins pour être distribuée en 
primes aux apprentis diplômés. 

Article VII. — Les candidats au diplôme 
d'apprenti devront se faire inscrire une année 
au moins avant le terme de leur apprentis
sage, soit auprès du Département de l'Indus
trie et de l'Agriculture, soit auprès du Con
seil communal de leur localité, et présenter 
à cet effet les pièces suivantes : 

1° Une demande écrite et signée par l'ap
prenti ; 

2° TJn certificat du patron constatant la durée 
de l'apprentissage et l'époque où il a com
mencé, ainsi que la régularité et la conduite 
de l'apprenti. 

3° Un certificat d'études primaires pour 
les apprentis libérés de l'école à l'âge de 13 
ans ou, à défaut, la production de la dispense 
prévue à l'article 25 de la Loi sur l'enseigne
ment primaire. 

Article VIII. — L'apprenti dont l'examen 
aura été reconnu insuffisant pourra être 
admis à se présenter six mois après pour 
subir une nouvelle épreuve. 

Article IX. — Les candidats au diplôme 
d'apprenti seront examinés par un jury de 5 
membres dont deux au moins, un patron et 
un ouvrier, devront être choisis dans la pro
fession à laquelle appartient l'apprenti. 

L'un de ces jurés pourra être délégué pour 
visiter l'apprenti dans l'atelier où il travaille, 
surveiller la marche de l'apprentissage et 
s'assurer qu'il n'est pas négligé. 

Article X. — Le Conseil d'Etat devra faire 
concourir les syndicats professionnels de 
patrons et d'ouvriers à l'organisation de ces 
examens des apprentis, notamment à la con
fection des programmes d'examen, à la nomi
nation des jurés qui doivent être choisis dans 
la profession ainsi qu'à toutes les mesures 
ayant pour but de vulgariser ces examens 
et d'y faire participer le plus grand nombre 
possible d'apprentis. 

Article XI. — Le Conseil d'Etat est chargé 
de faire les démarches nécessaires pour que 
les diplômes d'apprentis délivrés en exécu
tion de la présente Loi soient assimilés, par 
voie de réciprocité, à ceux qui sont délivrés 
dans les cantons qui possèdent déjà l'institu
tion des examens d'apprentis. 

Article XII. — La présente Loi sera mise 
à exécution après avoir été soumise au délai 
du référendum. 

Neuchâtel, le 21 octobre 1889. 

Affaire du bureau de contrôle 
de St-Imier. 

Nous recevons de M. Félix Bonaccio, de St-
Imier, avec prière de la publier, copie d'une 
lettre chargée qu'il a adressée à M. le Prési
dent du bureau fédéral du contrôle et de la 
garantie, en date du 4 septembre 1889. 

Comme cette lettre répond à une corres
pondance de M. H. Etienne, insérée dans notre 
numéro du 24 août dernier, nous accordons 
naturellement l'hospitalité de nos colonnes à 
la réponse de M. Bunaccio. 
Chargée. St-Imier, le 4 septembre 1889. 

Monsieur H. ETIENNE, 
Neuchâtel. 

Etant absent je n'ai pu lire plus tôt la cor
respondance particulière que vous avez en
voyée au journal la Fédération horlogère, 
correspondance parue dans le numéro du 
24 août écoulé. 

Vous faites erreur, Monsieur, je vous le 
répète, car le contrôle des comptes de la 
Société du bureau de contrôle et de la garan
tie de St-Imier appartient aux actionnaires et 
non aux non-actionnaires ; ce sont ceux-là 
qui ont le droit de prendre telle décision qui 
leur paraît conforme aux intérêts de la Société 
ce droit leur est acquis pour autant que les 
lois sont respectées. 

Je vous prie de lire attentivement mon 
rapport et ma protestation ; comme homme 
intègre, vous reconnaîtrez que j'ai agi très 
correctement et que je n'ai pas fléchi comme 
certaines personnes voulant soutenir une 
cause qui ne les regarde pas: c'est un jury 
d'honneur qu'il faut et ce jury, formé par les 
deux parties, jugera souverainement. 

Quant à me traiter d'atrabilaire, cela ne 
m'étonne pas étant donné que vous avez bien 

voulu vous mêler de mes affaires particuliè
res — ce qui me paraît très peu délicat, et 
de votre part et du fonctionnaire public. — 
Quant à moi, je ne me suis jamais mêlé de 
vos affaires, ni particulières, ni publiques. 

Ah ! ceux qui se trouvent si haut ne sont 
pas si libéraux qu'ils veulent bien le dire 
puisque lorsqu'on a tort on veut avoir raison. 

Aussi longtemps qu'on voudra présenter 
les choses autrement qu'elles sont, je m'y 
opposerai : une brochure présentera les faits 
depuis leur origine jusques et y compris la 
présente et donnera au public une idée de la 
manière dont les choses se passent en cer
taine sphère. 

En attendant, j 'ai lieu de supposer que Ia 
qualification d'atrabilaire que vous voulez 
bien m'octroyer eût convenu à toute autre 
personne qu'à moi. 

Je termine en faisant remarquer que 
n'ayant, dans le cas particulier, ni ordres, ni 
leçons à recevoir de personne, je ne prends 
conseil que de moi-même et que, ne m'occu-
pant pas des affaires des autres, je n'admets 
pas ni n'entends qu'on se mêle des miennes. 

J'ai l'honneur, Monsieur, de vous saluer. 
signé: FÉLIX BONACCIO. 

Beconnu copie conforme à l'original, 
St-Imier, le 23 octobre 1889. 

FÉLIX BONACCIO. 

Mes fonctions de contrôleur-censeur ne 
revêtaient aucun caractère officiel et, par 
suite, mon rapport ne pouvait faire l'objet 
d'aucune enquête officielle. 

NOUVELLES DES ASSOCIATIONS 

La Chambre syndicale -mixte des boîtiers 
argent 

à Messieurs les patrons monteurs de boîtes. 
A la veille de mettre à l'interdit les établis

sements qui s'obstinent à ne pas vouloir faire 
partie du Syndicat des patrons monteurs de 
boîtes argent, la Chambre syndicale mixte, 
pour éviter tout chômage aux ouvriers boî
tiers argent qui devront incessamment don
ner leur quinzaine pour quitter en ordre les 
dits ateliers, invite les patrons monteurs de 
boites argent syndiqués à faire connaître sans 
retard h notre inspecteur-contrôleur, M. A. 
Châtelain, notaire à Bienne, le nombre d'ou
vriers acheveurs et tourneurs à la machine 
ou à la main qu'ils sont à même d'occuper 
en plus. 

La Chambre syndicale mixte. 

• » « > * — t - — 

Chronique de l'Exposition. 

Plusieurs personnes occupant au Champ-
de-Mars une situation prépondérante dans 
diverses sections étrangères, et plus particu
lièrement orientales, viennent de se réunir 
en syndicat pour étudier les moyens de con
server, en outre des grands palais, certaines 
constructions. 

On sait que la loi présentée aux Chambres 
par M. Frébault porte que la galerie des ma
chines, la galerie de trente mètres, le dôme 
central et les deux palais de M. Formigé 
seront laissés debout. Le syndicat qui vient 
de s'organiser demanderait que soient com
pris dans cette exception, à l'heure où les 
ouvriers abattront les divers pavillons et 
petits palais, la rue du Caire et plusieurs des 
constructions qui par leur valeur artistique 
enrichiraient encore les jardins que l'on se 
propose de dessiner autour des palais res
pectés. 
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Un projet est actuellement à l'étude, et ce 
n'est qu'après le règlement de tous les détails 
qu'une démarche dans ce sens sera faite 
auprès du ministre. 

Le bruit a été faussement répandu que les 
exposants récompensés ne recevaient pas de 
médailles avec les diplômes qui spécifieront 
les titres des récompenses obtenues. 

Il est vrai qu'il ne sera pas délivré de mé
dailles de métaux différents ; mais chaque 
exposant titulaire d'un diplôme de grand 
prix, de médaille d'or, de médaille d'argent 
ou de médaille de bronze recevra, avec son 
diplôme, une médaille de bronze frappée à 
son nom. 

Les horlogers suisses à Paris. 
Le Journal officiel publie la liste des récom

penses décernées aux collaborateurs : voici 
la liste des noms concernant les horlogers. 

Médaille d'or : Antoine Conty, de la maison 
Patek, Philippe et Cie, Genève. 

Médaille,s d'argent: Berner, directeur de 
l'Ecole d'horlogerie de la Chaux-de-Fonds ; 
Beaufrère et Jules Romieux, de la maison 
Patek, Philippe et Cie, Genève. 

Edouard Borstedt, Hilaire Haldimann et 
Otto Kaurup, de la maison Ch.-E. Tissot et 
fils, Locle. 

H. Rosat, père, de la maison Nardin, Locle. 
Ulysse Février, de la maison D. Perret, 

Neuchâtel. 
J. Grossmann, directeur de l'Ecole d'hor

logerie du Locle. 
Grossmann, fils, directeur de l'Ecole d'hor

logerie de Neuchâtel. 
Ed. Haas, de la maison L. Brandt et fils, 

Bienne. 
James, directeur de l'Ecole d'horlogerie de 

Bienne. 

Henri Pithan, de la maison Dufour et Cie, 
Genève. 

Raymond, directeur de l'Ecole d'horlogerie 
de St-Imier. 

Sordet, directeur de l'Ecole d'horlogerie 
de Genève. 

Médailles de bronze : Désiré Anselme, de la 
maison Lacroix-Favre, Genève. 

Markwalder, de la maison D. Perret, Neu
châtel. 

H. Rosat, fils, de la maison Nardin, Locle. 
Mentions honorables : A. Faller, Mmes 

Calarne et Zeller, de la maison D. Perret, 
Neuchâtel ; Camille Lacrix, de la maison 
Lacroix frères, Genève. 

V i e n t d e p a r a î t r e : I i e g u i d e C h a f f a r d , 
guide officiel des chemins de fer suisses, des 
postes et des bateaux à vapeur. Contient de 
nombreuses annonces industrielles. Se vend 
partout, au prix de 30 centimes. 

NOUVELLEb DIVERSES 
liiste des marchands horlogers ac

tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi 24 
octobre 1889, à 5 heures du soir : MM. 
Schwarstein, Dresde. — Tartanowsky, An
vers. — Gœnsslen, Stuttgart. — Armand 
Schwob, Paris.— Rocca, Turin. 

Lee m o n t r e s e n p a p i e r . — On a déjà 
utilisé de bien des façons le papier comprimé, 
mais on n'avait pas encore été aussi loin. 

Un horloger de Dresde vient dit-on, de 
trouver le moyen de faire une montre avec du 
papier soumis à une préparation spéciale. 

Il paraît même, cette matière étant beau
coup plus facile à travailler que les métaux, 
qu'il est arrivé à simplifier énormément les 
rouages et à établir un mouvement bien 
moins susceptible de se déranger; ceci sans 
notre garantie. 
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Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

M I S E AU CONCOURS 
La Commission de l'Ecole d'horlogerie de la ville de Bienne met au 

concours la place de maître pratique pour l'enseignement de l'ébau
che, finissage et mécanisme de remontoir. 

Traitement selon capacités. La préférence serait donnée à un jeune 
homme sérieux, ancien élève d'un école d'horlogerie. 

S'adresser pour tous renseignements à Monsieur le Directeur et 
envoyer les offres par écrit au président de la Commission, qui 
recevra les inscriptions jusqu'au 31 octobre 1889. 826 

TElLElFHIO-TNrE] 

ARNOLD H U G U E N I N 
4 5 , Rue du Progrès, 4 5 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire. 545 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 

ECOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e B i e n n e . 7g5 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités : 12 à t8 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

II. 
III 

IV. 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m e s fixes : 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 IiA PHtECTlQ]V. 

É T U D E S D ' A V O C A T E T D E N O T A I R E . 

É e sH.HODLËT& J. STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

_ r H. HODLER & J. STEFFEN. 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
m é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour 
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USINES P. F. COURVOISIER 
BIENNE et CHAUX-DE-FONDS 

O 1^ tf 

PL·AOUJES o r , a r g e n t , s u r a c i e r , m é t a l , a r g e n t e t s u r t o u s a u t r e s m é t a u x . 
QAlOlY]VES d e d i v e r s e s c o u l e u r s , e t c . , e t c . 
S O U D U R K S p o u r t o u s m é t a u x . 
S i I T K A V I l » ' A R G E N T e n b â t o n s e t c r i s t a u x . 815 
C l I l O I t U U J B D ' O R . 
O R e n p o u d r e e t e n f e u i l l e s d e t o u t e s n u a n c e s . 

Demande de place 
Un jeune homme, bien au courant 

de la comptabilité, de la correspon
dance et connaissant la marche de la 
fabrication d'horlogerie, demande une 
place soit comme comptable, voya
geur ou représentant, dans une mai
son sérieuse. Preuves de moralité 
capacité sont à disposition. Adresser 
les offres sous chiffre H 251 Ch., à 
l'agence Haasenstein & Vogler, à la 
Chaux-de-Fonds. 852 

On cherche 
pour un petit comptoir commençant, 

un bon ouvrier-visiteur 
habitué au travail soigné, connaissant 
à fond le lerminage de la montre, 
capable de diriger et surveiller la 
fabrication d'horlogerie et pouvant 
offrir quelque garantie financière. 

Inutile de s'adresser sans de bons 
certificats et références. Envoyer les 
offres sous initiales A. Z., au bureau 
du journal. 858 

Un horloger capable 
q u i pos sède u n p r o c è d e m é 
c a n i q u e t o u t n o u v e a u p o u r 
l a f ab r i ca t ion d ' u n n o u v e a u 
g e n r e de m o n t r e s d ' u n e 
v e n t e facile, succès a s s u r é , 
d e m a n d e u n assoc ié o u u n 
c o m m a n d i t a i r e . P r i è r e d ' a 
d r e s s e r l es offres s o u s chif
f res J . S. K. , a u b u r e a u d u 
j o u r n a l . 854 

^ HORLOGERIE g 

m 8 

Une fabrique du Jura 

demande 
855 

ni; 
BlE]VXE (Suisse) 

54a, Quartier-Neuf, 54a 
SM 

Spécialité GENS[S ALLEMANDS » 

1 chef de fabrication pour ébau
che et finissage remontoir, 
pouvant s'occuper au besoin 
des calibres; 

1 contre-maître pour la fabrica
tion de boîtes argent et métal; 

1 termineur habile, bien au cou
rant de cette partie. 
Adresser les offres sous chif

fre H 5038 J, à l'agence Haasen
stein & Vogler, St-Imier. 

O n d e m a n d e , p o u r e n t r e r 
t o u t d e s u i t e , 8 o u 3 b o n s 

remonteurs 
a s s i d u s a u t r a v a i l 857 

S ' ad re s se r case S 8 4 , a u x 
Boi s . (H 5030 J) 

On demande 
pour le Locle, un bon ouvrier cuve-
tier, fidèle et assidu au travail. 

Inutile de se présenter sans preu
ves de moralité. 860 

On demande 
un bon s e r t i s s e u r sachant 
sertir à la machine. S'adresser LR, 
89, poste restante, à la Chaux-de-
Fonds. 850 

On demande 
des repasseurs, démonteurs et re-
monleurs. S'adresser au comptoir 
L. Marillier-Deuzler, quai du Bas, 92 
(maison Thalmann), Bienne. 853 

POUR SIiTEIlIlS DE BOITES 
La maison Ed. RACINE fils, à 

Bienne, se charge du 856 
R E B R O S S A G E 

des rouleaux de laminoirs. 
Travail consciencieux et garanti. 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s d e l a ç j a i r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 520 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e se 
recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

0 # 

# £ Fabrique d'horlogerie 

p> 

mm âiiiii 
au R e b b e r g 

B I E N N E (SUISSE) 

% 

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie β» 

N o u v e a u s y s t è m e d e m i s e à l ' h e u r e 
l e p l u s p e r f e c t i o n n é q u i e x i s t e . 

B r e v e t p r i s e n S u i s s e s o u s IM° 2 - 4 - C 3 . 

@@F5)mm 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Q)pécmlité de montteô lemontûiu JJÛUI dû lama 
de 10 à 13 lignes 57* 

V[]ILLIOMENET-REINIIÂHOT 
B I E N N E (Suisse) 
iH^^SH 

& O1' 
MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

G E N È V E 
Machines de précision à l'usage de l'Horlogerie el de la Bijouterie ι Balanciers. 

— Bloc· à cylindre. — Matrices et poinçon*. - Perceuses. - Taraodensoo. 
— Planteases. - Tour» divers, automatic|ues ou non automatiques. - Fraiseuse*. 
— Machines à tailler, automatiques et autres, etc. 

INSTALLATION COMPLÈTE D'USINES POUB LA FaBKlCATlON 
MÉCANIQUE, d'après les derniers perfectionnements. 6X13 

Outillages divers peur la petite et la moyenne mécanique. — Tours 
d'amateur». £ fjj 

La maison reçoit les offres deMM. les inventeur» pour l'exploitation de.leurs brevets. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


